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Mieux connaître la médecine du travail

consultation ambulatoire du patient tout-
venant ? Il semblerait que non… Les ré-
sultats d’une étude récente menée dans
le sud de la France nous apprennent que
près de la moitié des généralistes con-
frontés à un cas de cancer du poumon,
chez un patient exposé à l’amiante, n’in-
vestigueraient pas une éventuelle expo-
sition professionnelle.13 D’après cette mê-
me étude, les médecins voyant plus de
25 patients par jour en consultation sont
statistiquement moins enclins à faire des
déclarations de maladies professionnel-
les que leurs collègues ayant une charge
de travail un peu moins lourde.

SENSIBILISER LES MÉDECINS
À LA SANTÉ AU TRAVAIL

En Suisse, l’attribution à des facteurs
professionnels d’une pathologie repose
essentiellement sur les médecins de pre-
mier recours ou sur certains spécialistes,
car la médecine du travail est une branche
marginale par rapport à des pays voisins
comme la France ou l’Allemagne (cette
spécialisation n’est en effet reconnue que
depuis l’an 2000 par la FMH, qui ne dé-
nombre pour l’ensemble du pays que 138
praticiens exerçant cette spécialité).14 Pour
sensibiliser les médecins aux risques pro-
fessionnels et mettre en place des outils
susceptibles de les aider lorsqu’ils sont
confrontés à des maladies liées au travail,
l’Institut universitaire romand de santé au
travail (IST) a décidé de mener une étude
préalable visant à déterminer les attentes
de médecins de diverses spécialités, tous
susceptibles de rencontrer des cas de
maladie professionnelle ou liée au travail.

Cette étude s’adresse aux généralistes,
internistes, pneumologues, dermatologues,
allergologues, rhumatologues et oto-rhi-
no-laryngologues. Les obstétriciens étant
souvent confrontés au suivi de la femme
enceinte active professionnellement (qui
représente un cas un peu à part puis-
qu’elle bénéficie d’une protection légale
particulière),15,16 il a été décidé de les
inclure également, tout comme les psy-
chiatres, concernés par la souffrance au
travail, ce terme regroupant pour le méde-
cin du travail les atteintes psychologiques
liées au travail, que l’on retrouve com-
munément sous les termes de burn-out
ou mobbing, très mal définis d’un point de
vue médical, et qui constituent une autre
classe de maladies liées au travail.

Un questionnaire a été élaboré suite à
des entretiens auprès de médecins de
différentes spécialités, exerçant en milieu
hospitalier ou en pratique privée, et il se-
ra adressé par courrier aux médecins ro-
mands définis ci-dessus, au nombre d’en-
viron 3000, sélectionnés au cours du
premier trimestre 2009. L’analyse des ré-
ponses nous permettra d’avoir une vi-
sion plus claire de ce qu’est la médecine
du travail à leurs yeux, et quelle est la
meilleure façon de collaborer avec eux
afin que les patients souffrant d’une ma-
ladie liée au travail soient pris en charge
de façon complète et optimale.
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LES SUISSES TRAVAILLENT…
ET CONSULTENT LEUR
MÉDECIN

L a Suisse est un pays de travail-
leurs : un des taux de chômage
parmi les plus bas au monde (moins

de 5%), 4,4 millions de personnes acti-
ves professionnellement sur 7,5 millions
d’habitants1… Et, heureusement, de tra-
vailleurs sains pour la plupart : selon une
enquête de 2002, 85% des Suisses de
quinze ans et plus s’estimaient en bonne
santé. Malgré cela, 77% d’entre eux avaient
tout de même eu recours à un médecin
dans les douze mois précédant l’enquête.
Si l’on ne retient que les personnes de 15
à 64 ans (donc professionnellement acti-
ves pour la plupart), la proportion se monte
même à 81%, ce qui représente près de
deux millions de personnes ayant consul-
té au minimum une fois dans l’année.2

LE LIEN TRAVAIL-SANTÉ:
SOUS-ESTIMÉ ?

Si des statistiques précises sont dis-
ponibles sur la prévalence des maladies
professionnelles reconnues comme tel-
les par les assurances en Suisse, des
données exactes sur les maladies liées
au travail sont inexistantes. Ainsi, la pré-
valence des maladies professionnelles
déclarées n’est que de 0,1% par année
environ,3 dont huit sur dix sont finale-
ment prises en charge par l’assurance
accident4 (qui, rappelons-le, couvre, pour
les salariés, également les maladies pro-
fessionnelles). Or, les études montrent
qu’en Suisse romande, environ un quart
des consultations ont un lien avec le tra-
vail, chez les patients professionnellement
actifs consultant un médecin de premier
recours.5-7

Les maladies liées au travail ont donc
une prévalence importante, mais ne sont
pas forcément des maladies profession-
nelles au sens où l’entendent les assu-
rances, d’où une prise en charge du moins
financière, sinon médicale, moins bonne
pour le patient. A titre d’exemple, on évalue
entre 13 et 29% les cancers du poumon
ayant une composante professionnelle
chez les hommes ;8 pourtant, en Suisse,
en 2006, pour 2435 nouveaux cas de can-
cer du poumon chez les hommes,9 seuls
0,3% (soit sept cas) ont été reconnus
comme maladie professionnelle par la
Suva.10,11 En outre, on estime que jusqu’à
6 à 10% de tous les cancers, et de 5 à 10%
des maladies cardiovasculaires, ont une
cause professionnelle.12

L’anamnèse professionnelle constitue-
t-elle pour autant une priorité dans une

étude
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La consultation de médecine du tra-
vail : quand, comment et pourquoi ?

L’Institut universitaire romand de santé
au travail de Lausanne (IST) est un ins-
titut de droit privé rattaché aux Univer-
sités de Lausanne et de Genève, et plus
particulièrement au Département univer-
sitaire de médecine et santé commu-
nautaire (DUMSC) du Centre hospitalier
universitaire vaudois (CHUV). Il est com-
posé d’une soixantaine de personnes,
notamment des ingénieurs spécialistes
de l’exposition (hygiénistes du travail),
des chimistes, des ergonomes, des so-
ciologues, et… des médecins du travail.
Il a comme mission l’enseignement, la
recherche, l’expertise et le conseil dans
le domaine de la santé au travail, mais
également la promotion de celle-ci.17

Les médecins de l’institut participent à

la prise en charge des maladies liées
au travail, qu’elles soient reconnues com-
me maladies professionnelles ou non.
Concrètement, il s’agit avant tout d’un
rôle d’expert, dont le but est de mettre
en lumière l’étiologie professionnelle d’une
pathologie qui le conduira, s’il y a lieu,
à proposer par exemple des modifica-
tions de la place de travail ou une aide
au retour au travail pour les patients chez
qui cela pose problème. Dans une opti-
que de médecine du travail, ces mesures
font partie de la prise en charge théra-
peutique globale du patient, ce qui impli-
que nécessairement une collaboration
avec les médecins traitants et, parfois,
certains spécialistes. Cependant, une
telle collaboration n’est possible que si
les deux parties se connaissent, d’où la
volonté de sensibiliser le monde médi-
cal à la médecine du travail.
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